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ENTENTE DE SOLIDARITÉ DES SYNDICATS DE CHARGÉES ET 

CHARGÉS DE COURS FNEEQ-CSN 

ATTENDU la volonté commune des chargées et chargés de cours 
d’améliorer leurs conditions de travail ; 

ATTENDU que pour les membres et leurs syndicats, l’unité dans l’action 
s’impose pour obtenir gain de cause ; 

ATTENDU les gains déjà obtenus par les chargées et chargés de cours 
grâce à leurs efforts communs de concertation ; 

Dans le respect de l’autonomie de chacun des signataires et à la seule fin 
d’obtenir de meilleures conventions collectives pour leurs membres, les 
syndicats et la coordination du Regroupement université (FNEEQ-CSN) 
conviennent :   

1. de mettre en commun et de faire circuler dans les meilleurs délais toute 
l’information pertinente à la négociation et ce, par les moyens appropriés, 
compte tenu de la nature de ces informations ; 

2. d’identifier les problèmes communs et d’élaborer conjointement des voies 
de solutions pouvant constituer une plate-forme de revendications. Il est 
entendu que chacun des syndicats conserve sa pleine autonomie pour 
déterminer le mode, le contenu et la stratégie de sa négociation ; 

3. de concevoir et de diffuser des outils de communications nationaux et au 
besoin de constituer les comités pertinents ; 

4. de réunir, au besoin, des représentantes, représentants des syndicats 
afin d’élaborer et de mettre en oeuvre un échéancier de mobilisation et de 
recommander à leurs instances un plan d’action concerté ; 

5. de tenter de négocier des dates d’échéance de conventions collectives 
les plus rapprochées possible afin de favoriser les futures démarches de 
concertation ; 

6. d’exprimer leur solidarité avec un ou des syndicats ayant décidé de faire 
la grève ou étant victime d’un lock-out ; 

7. la présente entente prend effet à sa signature et dure le temps du cycle 
de négociation qui s’amorce à l’automne 2009 ; 

8. les signataires s’engagent à diffuser largement la présente entente de 
solidarité. 
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Signée à Montréal ce 3e  jour de décembre 2009 

 
Marie Blais 
vice-présidente 
FNEEQ-CSN 

 
Nicole Blouin 
présidente 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université Laval 

 
Guy Dufresne 
président 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université du Québec à Montréal 

 
Brenda Grant 
présidente 
Syndicat des chargé-es de cours à l’éducation aux adultes de l’Université Concordia 

 
Isabelle Morasse 
présidente 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Unversité du Québec en Abitibi-Témiscamingue 

 
Francis Lagacé 
président 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université de Montréal 

 
Sylvie Pelletier 
présidente 
Syndicat des tuteurs et des tutrices de la Télé-université 

 
Richard Perreault 
président 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université du Québec à Chicoutimi 

 
Louis-Charles Sirois 
président 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université du Québec en Outaouais 

 
Jacques Thériault 
vice-président 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université du Québec à Rimouski 

 
Claire Tremblay 
déléguée à la coordination 
Regroupement université 
FNEEQ-CSN 
 


